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 Le directeur académique des services de l’éducation nationale du Jura, 

 
                                      Vu la loi n°83 663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83 du 7 janvier 1983 relative à la                                        
                                      répartition des compétences entre les communes, les départements et l’Etat; 
 

  Vu le décret n°85 348 du 20 mars 1985 relatif à l’entrée en vigueur du transfert de     
   compétences en matière d’enseignement; 
 
   Vu l’avis émis par le Comité Technique Spécial Départemental du 05 septembre 2016;   
      
 
 

AJUSTEMENTS DE RENTREE 
 

DECISIONS DE M. LE DIRECTEUR ACADEMIQUE 
 
  
ARTICLE 1 : A titre provisoire pour l’année scolaire 2016-2017 sont implantés les emplois dans les 
écoles suivantes :  
 
♦ 039  0523G             RUFFEY SUR SEILLE primaire, 4ème classe 
♦ 039  0596L             COLONNE primaire, 6ème classe 
♦ 039  1074F             MONTMOROT élémentaire, 7ème classe 
♦ 039  1070B             SAINT CLAUDE Truchet élémentaire, 7ème classe (8ème avec ULIS) 
 
  
   
ARTICLE 2 : A titre provisoire pour l’année scolaire 2016-2017 sont implantés les emplois d’aide 

pédagogique suivants : 
 
♦ 039  0712M      PREMANON primaire, 0.5 aide pédagogique 
♦ 039  0795C      SAINT LAURENT EN GRANDVAUX maternelle, 0.5 aide pédagogique 
♦ 039                   RPI Ougney/Pagney/Vitreux, 0.5 aide pédagogique   
 
 
ARTICLE 3 : A titre provisoire pour l’année scolaire 2016-2017 sont implantés les postes de titulaire remplaçant suivants : 
 
♦ 039 022GE        Brigade DOLE NORD, 0.5 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade CHAMPAGNOLE, 1 poste titulaire remplaçant 
 
 
ARTICLE 4 : Les postes du RASED implantés, non pourvus à la rentrée 2016, sont banalisés et fonctionneront à titre 
provisoire pour l’année scolaire 2016-2017, de la façon suivante : 
 
♦ 039 022GE        Brigade CHAMPAGNOLE, 1 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade DOLE NORD, 1 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade DOLE SUD, 1 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade LONS NORD, 1 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade LONS SUD, 1 poste titulaire remplaçant 
♦ 039 022GE        Brigade SAINT CLAUDE, 1 poste titulaire remplaçant 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Service 
Division du 1er degré 
 

 
Téléphone 
03.84.87.27.27 
 
Fax 
03.84.87.27.04 
 
Mél. 
ce.de1d.ia39 
@ac-besancon.fr 
 
335, Rue Ch. Ragmey 
BP 602 - 39021 
Lons-le-Saunier 
Cedex 
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ARTICLE 5 :  Les supports de congés formation professionnelle, rompus de service et décharge maître formateur, non 
utilisés, sont banalisés et fonctionneront, à titre provisoire pour l’année scolaire 2016-2017, de la façon suivante : 
 
 
♦  039 022GE        Brigade DOLE SUD, 2 postes titulaire remplaçant 
♦  039 022GE        Brigade SAINT CLAUDE, 1 poste titulaire remplaçant 
 
 
 
   
Ces mesures prennent effet à compter du 1er septembre 2016. 
 
 
 
 
 
                    Fait à Lons le Saunier, le 05 septembre 2016 
 
 
                                                                                                                  Pour le Recteur, 
                                                                                                                  Et par délégation, 
                    Le directeur académique 
      
 
           
              Léon FOLK 
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     VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits et aux citoyens dans leurs relations avec les 
administrations 

 
Si vous estimez que la décision prise par l’Administration est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux qu'il vous appartient d'adresser à Monsieur le directeur académique des services de l’éducation 
nationale en résidence dans le Jura, 
- soit un recours hiérarchique devant Monsieur le ministre de l'éducation nationale, 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent. 
 
Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais. Etant assimilés à des demandes, 
ils doivent donner lieu à un accusé de réception de la part de l'autorité administrative. 
 
En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 
 
Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours contentieux, 
ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit dans le délai sus-indiqué du recours contentieux. 
 
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de la 
décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique. 
 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 
Dans les cas très exceptionnels ou une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite - 
c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous disposez à nouveau d’un délai de 
deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
 
Par ailleurs, un réseau de médiateurs de l'éducation nationale a été instauré par le décret du 1er décembre 1998. 
 
En vertu de ce texte réglementaire, le médiateur « reçoit les réclamations concernant le fonctionnement du service public 
de l'éducation nationale dans ses relations avec les usagers et ses agents ». 
Le médiateur académique peut être saisi, après recours gracieux et hiérarchique, de tout litige concernant le 1er et le 2nd 
degré, impliquant les services ou les établissements de sa circonscription, par courrier envoyé à l'adresse suivante : 

 
Monsieur le médiateur académique 

Rectorat de Besançon 
10 rue de la Convention 

25 030 BESANCON cedex 
 Tél : 03.81.65.47.00 
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Décision n° DOS/ASPU/124/2016 modifiant la décision conjointe ARS Bourgogne 
n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté n° 2015-322 du 26 octobre 2015 portant 
autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-62 
exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
BIOLAB-UNILABS 
    
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 
médicale, et notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU la décision conjointe ARS Bourgogne n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté 
n° 2015-322 du 26 octobre 2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites n° 71-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) BIOLAB-UNILABS ; 
 
VU l’acte valant décision collective en date du 22 juin 2016 par lequel les associés de la 
SELAS BIOLAB-UNILABS ont constaté la démission de Monsieur Kébir Moumtaz, 
pharmacien-biologiste, avec effet au 4 juillet 2016 de ses fonctions de directeur général de la 
société et de biologiste-coresponsable au sein de la société ; 
 
VU la demande formulée le 8 juillet 2016 par le président de la SELAS BIOLAB-UNILABS 
en vue d’obtenir un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Kébir Moumtaz, 
pharmacien-biologiste ; 
 
VU le courrier du 18 juillet 2016 du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté informant le président de la SELAS BIOLAB-UNILABS que le 
dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 8 juillet 2016, réceptionnée le 11 juillet 
2016, est complet, 

 
D E CI DE  

 
Article 1er : La liste des biologistes-coresponsables figurant à l’article 1 de la décision 
conjointe ARS Bourgogne n° DSP 126/2015 et ARS Franche-Comté n° 2015-322 du 26 
octobre 2015 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites n° 71-62 exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
BIOLAB-UNILABS, dont le siège social est implanté 136 avenue Boucicaut à 
Chalon-sur-Saône, est remplacée par les dispositions suivantes : 

…/… 
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Biologistes coresponsables :  
 

 Madame Edith Gauvain, pharmacien-biologiste, 
 Monsieur Christian Léger, pharmacien-biologiste, 
 Monsieur Pierre Mantelin, pharmacien-biologiste, 
 Madame Florence Barba, médecin-biologiste, 
 Madame Isabelle Bassenne, médecin-biologiste, 
 Madame Caroline Borschneck, médecin-biologiste, 
 Madame Séverine Mercier, pharmacien-biologiste, 
 Madame Eugénie Mbenga, médecin-biologiste, 
 Monsieur Philippe Touzet, pharmacien-biologiste, 
 Monsieur Philippe Begin, pharmacien-biologiste. 

 
 
Article 2 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites n° 71-62 exploité par la 
SELAS BIOLAB-UNILABS doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 3 : A compter du 1er novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 71-62 
exploité par la SELAS BIOLAB-UNILABS ne pourra fonctionner sans disposer d’une 
accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
 
Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 
au recueil des actes administratifs des préfectures de Saône-et-Loire, de la Côte-d’Or et du 
Jura. Elle sera notifiée au président de la SELAS BIOLAB-UNILABS par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
 
 
 
Fait à Dijon, le 8 août 2016 
 
Pour le directeur général, 
La cheffe du département accès aux 
soins primaires et urgents, 
 
Signé 
 
Chantal MEHAY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des préfectures de Saône-et-Loire, de la Côte-d’Or et du Jura. 
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